
Procès-verbal de la réunion du conseil municipal - Séance du 25 octobre 2024 

 

Présents : M. Victor Maire 

M. Godrefroy  adjoint 

Mmes Lanchon, Lhomme-Carpentier, Tufel, conseillères municipales 

MM. Thibault, Clément, Deneuve, Leclef, conseillers municipaux 

Absents ayant donné pouvoir : néant 

Absents excusés : Mme Gauthier, M. Corruble, Mme Hubert, M. Gallais 

Absents : M. Lemeunier, Mme Mabire 

La séance est ouverte à 18 h 00 

Le quorum est atteint. 

 

Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 M. Thibault Jean-Luc est élu secrétaire de séance. 

 

Observations sur le procès-verbal de la séance du 6 Septembre 2024 : néant 

Le procès-verbal de la séance du 6 septembre 2024 est approuvé à l’unanimité par les 

membres présents. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1) Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre - Elaboration du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal de : débat sur le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable 

 
 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-1 à                      

L.5211-4, 

 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L151-5 et L153-12, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 1er juillet 2021, portant transfert de la compétence PLU, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale à la Communauté de communes de 
la Côte d’Albâtre, 
 
Vu la délibération n° 220302-15 du Conseil Communautaire, en date du 2 mars 2022, 
prescrivant l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal et définissant les 
modalités de concertation, 
 
Vu la délibération n°230620-71 du Conseil Communautaire, en date du 20 juin 2023, portant 
approbation du Projet de territoire, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 11 octobre 2023 relatif aux statuts de la Communauté de 

communes de la Côte d’Albâtre,  

 
Vu la présentation du PADD et de ses objectifs chiffrés effectuée en Conférence 
Intercommunale des Maires le 27 juin 2024,  
 
Vu les orientations générales du projet de PADD annexé à la présente délibération et la 
présentation qui en est faite, 

SYNTHESE 

Pièce centrale du PLU intercommunal en cours d’élaboration, le PADD définit la stratégie 

de la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre en matière d’aménagement pour 

les 10-15 prochaines années.  

 



 
Considérant que la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre est compétente en 
matière d’élaboration de Plan Local d’Urbanisme depuis le 1er juillet 2021, 
 
Considérant que par délibération du Conseil Communautaire, en date du 2 mars 2022, la 

Communauté de communes de la Côte d’Albâtre a prescrit l’élaboration d’un Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi), 

Considérant que l’article L.151-2 du Code de l’Urbanisme dispose que les PLU comportent un 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (ci-après PADD), 
 
Considérant que selon l’article L151-5 du même code, ce PADD définit, à la date du présent 
débat :  
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques ; 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des 
communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les 
loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale ou 
de la commune. 
Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols […] et en cohérence 
avec le diagnostic établi en application de l'article L. 151-4, le projet d'aménagement et de 
développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
 
Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il 
est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité 
d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il 
tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les 
espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la 
modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27. 
 
Considérant que conformément à l’article L153-12 du Code de l’Urbanisme, un débat sur les 
orientations du PADD du futur PLUi doit avoir lieu au sein de chaque conseil municipal d’une 
commune-membre d’un EPCI compétent en matière de PLUi, ainsi qu’au sein du Conseil 
communautaire de cet EPCI et ce, au plus tard deux mois avant l’examen du projet de PLUi ; 
que ce débat ne fait l’objet d’aucun vote,  
 
Considérant que le débat sur les orientations du PADD est ainsi une étape majeure dans le 
processus d’élaboration du PLUi ; que le PADD mis en débat est le résultat d’un travail de 
concertation et d’échanges qui a mobilisé les référents PLUi, les élus municipaux, les 
personnes publiques associées et les différents acteurs du territoire. 
 
Considérant que le PADD est structuré en orientations construites à la lumière des enjeux mis 

en exergue lors de la réalisation du diagnostic du PLUi et des ambitions politiques du Projet 

de territoire, tel qu’il a été approuvé par le Conseil Communautaire, par délibération du 20 

juin 2023, 

Considérant que le PADD retranscrit les objectifs de la stratégie de développement de la 

Communauté de communes inscrite dans le Projet de territoire ; que cette feuille de route 

élaborée par les élus et les acteurs locaux est ainsi traduite dans un outil opérationnel (PLUi), 

pour répondre à l’ambition locale, à savoir : 

« UN TERRITOIRE CREATEUR DE VALEUR, ATTRACTIF, SOLIDAIRE ET DURABLE » 

 

Considérant que le PADD s’articule autour de trois grands axes : 

Axe 1. Promouvoir le bien vivre ensemble, le cadre de vie et l’offre de proximité  
Axe 2. Renforcer l’attractivité et le dynamisme de la Côte d’Albâtre 
Axe 3. Conduire la transition écologique et le développement durable du territoire 
 



Considérant que ces axes sont eux-mêmes déclinés en orientations dans le PADD au regard 
de l’armature urbaine de la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre, elle-même issue 
de l’armature urbaine du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du PETR Plateau de Caux 
Maritime, 
 
Considérant que le PADD organise le développement du territoire en adéquation avec cette 
armature urbaine, 
 
Considérant que l’armature urbaine est déclinée en 4 niveaux de polarité : 

➢ Le pôle majeur : Saint-Valery-en-Caux, 

➢ Le pôle intermédiaire : Cany-Barville, 

➢ Les pôles de proximité au nombre de 6 : Fontaine-le-Dun, Grainville-la-Teinturière, 

Néville, Ourville-en-Caux, Paluel et Veules-Lès-Roses, 

➢ Les 55 communes dites rurales. 

 
Considérant que la notion de pôle dépasse les limites communales et s’appuie sur l’enveloppe 
urbaine qui constitue la polarité, 
 
 
Considérant, par suite, que le PADD est structuré de la façon suivante : 
 

 Au sein de L’AXE 1, PROMOUVOIR LE BIEN VIVRE ENSEMBLE, LE CADRE DE VIE ET 

L’OFFRE DE PROXIMITE : 

 
➢ L’orientation n°1 vise à « adapter et valoriser une offre de commerces et de 

services de proximité ». Cette orientation se décompose en 3 objectifs ou sous-

orientations : 

o 1.1 Conforter et développer l’offre de commerces et de services existante et 

accueillir une nouvelle offre complémentaire, 

o 1.2 Maintenir les équipements publics sur l’ensemble du territoire, 

o 1.3 Développer les réseaux numériques sur le territoire. 

 
➢ L’orientation n°2 vise à « accompagner le bien vieillir en Côte d’Albâtre ». Cette 

orientation se décline en 2 objectifs : 

o 2.1 Faciliter l’accès aux soins sur le territoire, 

o 2.2 Anticiper le vieillissement de la population et prévoir un parcours 

résidentiel. 

 
➢ L’orientation n°3 vise à « valoriser l’offre culturelle et sportive sur tout le 

territoire ». Elle se décompose en 2 objectifs ou sous-orientations : 

o 3.1 Adapter les services culturels et sportifs existants en rationalisant les 

équipements existants, 

o 3.2 Proposer des activités culturelles et sportives sur l’ensemble du territoire. 

 
➢ L’orientation n°4 vise à « mettre en valeur le patrimoine local de la Côte 

d’Albâtre ». Elle se décline en 7 objectifs : 

o 4.1 Conforter le caractère rural du territoire intercommunal, 

o 4.2 Préserver le patrimoine naturel riche, 

o 4.3 Créer de nouvelles continuités écologiques et des transitions végétales 

dans les futures opérations d’aménagement, 

o 4.4 Conserver le patrimoine architectural et historique, 

o 4.5 Veiller à la bonne intégration des constructions dans les secteurs marqués 

par l’architecture traditionnelle, 

o 4.6 Protéger les cônes de vue vers les espaces de vallée et les grandes 

perspectives paysagères, 

o 4.7 Imposer les plantations en essences locales et adaptées au changement 

climatique, 

 
 Au sein de L’AXE 2, RENFORCER L’ATTRACTIVITE ET LE DYNAMISME DE LA COTE 

D’ALBATRE 



 
➢ L’orientation 5 vise à « accueillir de nouveaux habitants ». Elle se décline 

simplement en 1 objectif avec éléments chiffrés : 

o 5.1 Définir un objectif démographique à atteindre d’ici 2040 : soit + 331 

habitants d’ici 2040. 

 
➢ L’orientation 6 « encourage le développement et la diversification de l’offre de 

logements ». Elle se décline en 5 objectifs avec éléments chiffrés également : 

o 6.1 Accompagner la production de nouveaux logements : + 980 nouveaux 

logements d’ici 2040, avec un rythme de production de 48,1 nouveaux 

logements /an, 

o 6.2 Adapter la taille des logements pour accueillir une population diversifiée : 

avec notamment, dans le cadre du parcours résidentiel, 10% de petits 

logements (T1/T2) d’ici 2040, 

o 6.3 Dynamiser le marché locatif : avec une production de 12% de logements 

sociaux d’ici 2040, 

o 6.4 Lutter contre la vacance des logements : en réduisant la vacance pour 

atteindre 7,3% de logements vacants d’ici 2040, 

o 6.5 Encadrer le phénomène de résidence secondaire. 

 
➢ L’orientation n°7 vise à « favoriser un développement économique diversifié, 

innovant autour de savoir-faire d’excellence ». Elle se décompose en 4 objectifs : 

o 7.1 Conforter les secteurs d’activités majeurs du territoire, 

o 7.2 Développer les zones d’activités économiques, 

o 7.3 Soutenir l’accès à l’emploi local, 

o 7.4 Maintenir les productions agricoles du territoire et développer leur 

transformation. 

 
➢ L’orientation n°8 cherche à « valoriser et développer l’attractivité touristique du 

territoire ». Elle se décline en 2 objectifs : 

o 8.1 Renforcer l’attractivité et les équipements de loisirs intercommunaux, 

o 8.2 Développer l’offre touristique du territoire, en s’appuyant notamment sur le 

patrimoine architectural, historique et naturel de la Côte d’Albâtre. 

 
➢ L’orientation n°9 vise à « coordonner et améliorer les services de mobilités en 

Côte d’Albâtre ». Elle se décompose en 4 objectifs : 

o 9.1 Maitriser les déplacements automobiles sur le territoire, 

o 9.2 Faire évoluer les pratiques de déplacements fortement tournées vers la 

voiture individuelle, 

o 9.3 Optimiser, conforter et développer l’offre de mobilité plus durable, 

o 9.4 Développer les mobilités pédestres à caractère touristique. 

 
 Au sein de L’AXE 3, CONDUIRE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET LE DEVELOPPEMENT 

DURABLE DU TERRITOIRE 

 
➢ L’orientation n°10 vise à « réduire la consommation des espaces agricoles, naturels 

et forestiers ». Elle se décline en 4 objectifs, avec certains éléments chiffrés : 

o 10.1 Préserver les espaces agricoles du territoire 

o 10.2 Atteindre l’objectif de « Zéro Artificialisation Nette » d’ici 2050 : avec une 

consommation foncière totale de 81,5 hectares, soit 47,2 hectares 

mobilisables sur la période 2021-2030 et 34,3 hectares pour 2031-2040, 

répartie selon l’armature urbaine et par poste de mobilisation (habitat, 

développement économique), 

o 10.3 Développer des solutions alternatives à la consommation foncière pour 

atteindre les objectifs de développement du territoire, 

o 10.4 Définir des secteurs propices à la renaturation. 

 
➢ L’orientation n°11 ambitionne de « faire de la Communauté de communes de la 

Côte d’Albâtre un territoire d’énergies ». Elle se décline en 2 objectifs : 



o 11.1 Encadrer le développement des énergies décarbonées et des énergies 

renouvelables, 

o 11.2 Penser aux performances énergétiques des constructions. 

 
➢ L’orientation n°12 vise à « Réduire la production de déchets et les valoriser ». 

Elle se décompose en 2 objectifs comme suit : 

o 12.1 Inciter les habitants à réduire les déchets et à les valoriser, 

o 12.2 Prévoir la gestion des déchets dans les futures opérations de 

développement du territoire. 

 
➢ L’orientation n°13 vise à « Préserver la ressource en eau et améliorer la qualité 

des rejets d’eau vers les milieux naturels ». Elle est déclinée en 4 objectifs ou 

sous-orientations : 

o 13.1 Protéger les espaces naturels en eau, 

o 13.2 Tenir compte du risque inondation lié aux ruissellements, au 

débordement de cours d’eau et à la submersion marine, 

o 13.3 Densifier prioritairement les secteurs raccordés à un système 

d’assainissement et d’eau potable, 

o 13.4 Eviter les pollutions de l’eau. 

 
➢ L’orientation n°14 cherche à « Limiter l’exposition des personnes et des biens 

aux risques ». Elle est déclinée en 3 objectifs : 

o Tenir compte des risques naturels, 

o Tenir compte du recul du trait de côte et favoriser des solutions de repli, 

o Tenir compte des risques technologiques, notamment à proximité de la 

centrale électrique présente sur le territoire. 

 
 
Après cet exposé, Monsieur le maire déclare le débat ouvert. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, après avoir délibéré : 
 

− PREND ACTE de la tenue, ce jour au sein du conseil municipal, du débat sur les 

orientations générales du Projet d’Aménagement et de développement durables du PLUi 

de la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre, 

 

− PREND ACTE de l’avancement de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal de la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre, 

 

− AUTORISE M. Le Maire à procéder à toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération et à sa notification à Monsieur le Président de la Communauté de 

communes de la Côte d’Albâtre. 

 

 

2) Demande du Syndicat des bassins versants d’une participation des agriculteurs 

refusant leurs conseils d’aménagement aux frais de remise en état du domaine public 

 

Avec les pluviométries que l’on a connues depuis l’année dernière, de nombreux problèmes de 

ruissellements, d’inondations ponctuelles, d’érosions et de coulées de boues ont été recensés 

par le Syndicat. Nombreux sont les ouvrages du Syndicat des Bassins versants qui ont subi 

également des coulées de boues et vont nécessiter des gros frais de remise en état. Dans la 

grande majorité des cas les exploitants agricoles prennent la mesure des problèmes et des 

réflexions sont engagées ou à venir avec un conseiller agricole du Syndicat.  

 

 

 



Cependant certains agriculteurs ne souhaitent pas ou évitent de prendre contact avec le Syndicat 

pour constater les désordres et réfléchir à des solutions, certains refusent le principe de mise en 

place d’aménagements hydrauliques. De ce fait il est possible que le conseil municipal de 

chaque commune membre du Syndicat fasse participer financièrement les exploitants agricoles 

responsables des coulées de boues sur les voies communales ou autre domaine public, après les 

avoir avisés et s’ils n’envisagent pas de solutions préventives. 

 

A l’unanimité des membres présents, l’assemblée, après en avoir délibéré, décide d’autoriser 

Monsieur le Maire : 

 

- à faire participer financièrement les exploitants agricoles responsables des coulées de boues 

sur les voiries communales ou autre domaine public, après les en avoir avisés et s’ils 

n’envisagent pas de solutions préventives. 

 

 

3) Acquisition d’un défibrillateur : Demande de fonds de concours auprès de la 

Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre 

 

Monsieur le Maire précise que les travaux de la salle des fêtes sont maintenant terminés et que 

celle-ci peut être remise en location. Il convient maintenant d’installer devant cette salle un 

défibrillateur. 

 

Des devis ont été demandés à plusieurs entreprises. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, après avoir délibéré : 

 

- Approuve l’acquisition d’un défibrillateur à installer devant la salle des fêtes  

- Accepte le devis de l’entreprise Schiller France 6 Rue Raoul Follereau 77600 Bussy 

Saint Georges pour l’acquisition et la pose d’un appareil   FRED PA-1 entièrement 

automatique avec métronome et Free CPR avec électrodes pour enfants d’un montant 

HT de 783 € HT soit 936 € TTC. 

Le devis comprend un contrat d’assistance de 3 ans (dont 1ère année offerte). 

- Autorise M. le Maire à signer le devis de l’entreprise Schiller France 

-  Sollicite un fonds de concours auprès de la Communauté de Communes de la Côte 

d’Albâtre en allègement de la dépense. 

 

Les crédits nécessaires à l’acquisition de l’appareil sont inscrits au BP 2024 

 

4) Colis de Noël pour les anciens 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’un colis  et un bon d’achat à l’épicerie sont habituellement 

attribués aux habitants de Saint-Riquier âgés de 67 ans et plus à l’occasion de Noël. 

 

Le conseil municipal souhaite perdurer la tradition. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, après avoir délibéré, 

 

-  décide d’attribuer un colis de Noël  à tous les habitants en résidence principale âgés de 

67 ans et plus ainsi  qu’un bon d’achat à retirer à l’épicerie du village d’une valeur de 

25 € par personne. 

 

Les colis seront distribués le vendredi 20 décembre 2024 en mairie de 10 h à 12 h et de 14 h à 

18 h. 

 

 

 

 



5) Paiement factures 

 

Le conseil municipal autorise M. le Maire à payer à l’entreprise Destruct Guêpes deux 

factures pour une intervention de destruction de frelons chez deux particuliers. 

 

6) Questions diverses 

 

M. Deneuve demande quel est le retour sur la collecte des déchets ménagers avec la distribution 

des sacs plastiques transparents. M. le Maire indique que la commune fera un retour sur les 

observations et questions des habitants à l’issue des 3 mois d’essais mais précise que tous les 

administrés demandent une collecte des plastiques en porte à porte. 

 

Mme Lanchon signale que le panneau Stop Chemin des Joncs Marins est penché. Les bandes 

piétons devant l’épicerie sont à refaire. M. le Maire rencontre le technicien de la CCCA la 

semaine prochaine et lui transmettra ces remarques. 

 

La séance est levée à 19 h 30 

 

 

Délibérations : 

 

N° 1 Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre - Elaboration du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal de : débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD) 

N° 2 Demande du Syndicat des bassins versants d’une participation des agriculteurs refusant 

leurs conseils d’aménagement aux frais de remise en état du domaine public 

N° 3 Acquisition d’un défibrillateur : Demande de fonds de concours auprès de la 

Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre 

N° 4 Colis de Noël aux anciens pour 2024 

N° 5 Paiement factures 

 

 


